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QU'AVONS-NOUS ENCORE A DIRE A PROPOS

DES GOUJONS CRET À UN INGÉNIEUR

POUR QUI TOUT NE PEUT ÊTRE QU'UN

ORIGINAL OU UNE COPIE?
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Que ce produit breveté, développé par Aschwanden, permet de reprendre
les charges transversales dans les joints de dilatation de façon plus sûre,

plus simple et plus rationnelle? Que les goujons Cret rendent superflus les

consoles et les corbeaux, économisant ainsi les travaux onéreux de coffrage

et d'armement? Que les goujons Cret existent en diverses exécutions

spécifiques, offrant ainsi une solution parfaite à presque tous les problèmes

d'appui? Qu'Aschwanden est la seule et bonne adresse si vous désirez une documentation

technique détaillée et une réponse à toutes vos questions? Mais vous le ^_
savez depuis longtemps déjà... F.J. Aschwanden SA, produits spéciaux A
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pour la construction, 3250 Lyss, tél. 032 84 86 11, fax 032 84 47 42 Aschwanden
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Volets roulants,stores en toile,
à lamelles ou autres, tout se

déroule selon vos désirs. ou

selon les caprices du temps.
Automatiquement. Grâce aux
commandes et moteurs somfy.

sGmfy
Quiêcuafie?

SOMFY SA. AVRY-BOURG 15.

1754 AVRY-SUR-MATRAN, TEL! 037 30 24 84

Sous LA loupe:
LE SAVOIR-FAIRE EN MATIÈRE D'INSONORISATION

«Le bruit nuit à la productivité
au poste de travail»

De nombreuses études
sont consacrées aux
dommages causés à la
santé par le bruit. On peut
pourtant y remédier grâce
à des interventions acoustiques

dans les locaux
bruyants. Le revêtement
des plafonds et des parois
à l'aide de nos éléments
absorbants spéciaux
diminue les réflexions du
son, fait baisser le niveau
sonore et améliore la
compréhension vocale.

Nos systèmes absorbants très diversifiés et notre vaste
palette de matériaux spécifiques permettent de trouver
la solution la plus performante, quel que soit le domaine
d'application. En outre, notre service spécialisé en
insonorisation est à votre disposition.

Siegfried Keller SA
INSONORISATION PROFESSIONELLE

8304 Wallisellen
Téléphone 01/839 65 50

Telefax 01/839 65 80

ödecine du t
Publie par la Caisse nationale

suisse d'assurance en cas
d accidents CNA

Case postale
6002 Lucerne
Tel (041)2151

Les surdités
professionnelles
|roi. Probst, spécialiste FMH en oto-rhino-^
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SA de la maison SIA à Zurich
Selnaustrasse 16 (maison sia), case postale 666, 8039 Zurich

Téléphone 01/201 76 86 - Telefax 01/283 16 68

Convocation

à la 28e Assemblée générale des actionnaires
le mercredi 28 juin 1995 à l'Hôtel Baur au Lac,

«Petit Palais», Talstrasse 1, Zurich 1

11 h. Apéro, contrôle des entrées

12 h. 28e Assemblée générale ordinaire

Ordre du jour:

1. Rapport annuel et comptes 1994, rapport
de l'organe de révision
Le Conseil d'administration propose d'accepter le
rapport annuel et les comptes 1994.

2. Utilisation du bénéfice au bilan

Le Conseil d'administration propose
d'utiliser le bénéfice au bilan 1994

comme suit:

- Attribution aux réserves
générales

- Dividende de 18% sur le capital
d'actions au porteur

- Dividende de 14% sur le capital
d'actions nominatives

- Réserve légale (CO 671, al. 2/3)

Report à nouveau

Fr. 1 216 729.35

¦Fr. 19 000.-

- Fr. 810 000.-

¦Fr.
¦Fr.

70 000.-
63 000.-

Fr. 254 729.35

3. Décharge des membres du Conseil d'administration
et de la Direction
Le Conseil d'administration propose la décharge des
membres du Conseil d'administration et de la Direction

pour l'exercice 1994.

4. Election de l'organe de révision
Le Conseil d'administration propose la réélection de la
KPMG Fides Peat à Zurich pour une nouvelle période
d'une année comme organe de révision de la Société.

5. Révision des statuts
Le Conseil d'administration propose d'accepter
les statuts révisés de la SA de la maison SIA.

6. Divers

Après l'assemblée, les actionnaires sont invités à une promenade
en bateau avec lunch sur le lac de Zurich. Le retour est prévu à

15 h. 30, Biirkliplatz.

Le rapport annuel, les comptes 1994 et le rapport de l'organe de

révision, ainsi que les modifications proposées des statuts, sont à

la disposition des actionnaires dès le 8 juin 1995 à la maison sia
SA, Selnaustrasse 16, 8039 Zurich et peuvent aussi y être
commandés. Tél. 01/201 76 86. Les cartes d'entrée et de vote peuvent
y être retirées jusq'au 27 juin 1995, 17 heures. Il n'est possible de

se faire représenter que par un autre actionnaire moyennant
procuration écrite.

Zurich, le 12 avril 1995 Le Conseil d'administration

IAS 13/95
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